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CHARTE DES EXAMENS  
 

PREAMBULE 

 
Cette charte est commune ¨ lõensemble de la formation en ost®opathie 

dispensée à IdHEO Nantes et conforme aux dispositions particulières concernant 

lõ®valuation et la validation des unit®s de formation d®finies dans le décret du 

25/03/2007 n° 2007 -437 et son arrêté relatif à la formation en ostéopathie. Elle 

permet dõoffrir aux ®tudiants une garantie dõ®galit®, de clart® et de transparence, 

et apporte aux enseignants et aux personnels administratifs concernés un appui 

dans lõorganisation du contr¹le des connaissances. 

Cette charte a été votée par le Conseil Technique  en sa séance du 10/ 04/ 2007 . 

Elle sõapplique ¨ partir de lõann®e acad®mique 2007/2008. 
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I - GENERALITES  

 

I - 1 Le calendrier académique  
 

Le calendrier acad®mique fixe, annuellement, les p®riodes dõenseignements, dõexamens annuels et 

diplômant s, et éventuellement de révisions et de stage.  

Le calendrier fixe également la date officielle de la rentrée académique.  

 

Il est soumis par la direction au Conseil T echnique ¨ la fin de lõann®e acad®mique pr®c®dente. Apr¯s 

acceptation de ses membres, il doit °tre port® ¨ la connaissance des usagers par voie dõaffichage d¯s le d®but 

de lõann®e acad®mique. 

 

I ð 2 Le vote des modalités de contrôle des connaissances  
 

Les modalités de contrôle des connaissances définissent les dispositions générales et particulières 

relatives aux examens. La r®partition entre les examens annuels (validation de lõann®e) et les examens 

diplômant s (validation des unités de formation théoriques  et pratiques), entre épreuves écrites et épreuves 

orales, le nombre dõ®preuves, la part de chaque ®preuve dans le calcul du r®sultat final, leur nature, les 

®ventuelles conditions sp®cifiques doivent °tre pr®cis®es par ®l®ment constitutif des unit®s dõenseignement, par 

unit® dõenseignement et pour lõensemble de lõann®e (cõest ¨ dire pour chaque session). Doivent aussi °tre 

précisées les conditions de validation des notes, et les règles de capitalisation, de conservation ou de report 

entre session des notes  et résultats, le barème accordant les différentes mentions.  

 

Ces modalités doivent obligatoirement être arrêtées et portées dans leur intégralité à la connaissance 

des étudiants au plus tard un mois après le début des enseignements. Elles sont également c ommuniquées aux 

enseignants intervenant.  

Une fois vot®es par les conseils, elles ne peuvent °tre modifi®es en cours dõann®e. 

 

I ð 3 Les deux sessions  
 

Les examens annuels : 

Deux sessions dõexamens par ann®e acad®mique doivent obligatoirement °tre organis®es. Les 

enseignements de lõann®e acad®mique ®tant am®nag®s sur deux semestres, une p®riode dõexamen terminal a lieu 

¨ lõissue de chacun de ces semestres. Lõensemble des ®preuves (contr¹le continu et contr¹le terminal) de 

premier et second semestres constitu e la premi¯re session. Si lõI.d.H.E.O. est tenue ¨ lõorganisation de deux 

sessions, cette obligation ne devient pas un droit pour chaque ®tudiant (lorsquõun ®tudiant ne peut se pr®senter 

¨ lõune des deux sessions, lõ®tablissement nõest pas tenu dõorganiser une session de remplacement à son seul 

usage). 

Lõintervalle entre les deux sessions doit °tre de trois semaines minimum, sauf dispositions p®dagogiques 

particuli¯res vot®es par les conseils de lõ®tablissement. 

 

 Les examens diplômants : 

Deux sessions dõexamens par unité de formation doivent obligatoirement être organisées.  

Pour chaque unité de formation non validée une épreuve de rattrapage est organisée dans les trois mois qui 

suivent la première épreuve.  
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II -  LES DIFFERENTES MODALITES DE CONTROLE DE S CONNAISSANCES  
 

Lõensemble des ®preuves constituant les modalit®s de contr¹le des connaissances doit °tre r®alis® dans 

lõenceinte des locaux ¨ vocation p®dagogique. 

 

Les examens annuels : 

Les aptitudes et lõacquisition des connaissances sont appr®ci®es, soit par un contrôle continu et 

régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. La validation des cycles 

dõenseignement implique des contr¹les ®crits et des contr¹les oraux. 

 

 Les examens diplômants : 

Chaque unité de for mation fait lõobjet dõun contr¹le des connaissances sous la forme dõ®preuves ®crites, 

pratiques ou de mise en situation professionnelle selon lõunit® de formation consid®r®e. Lõobtention des unit®s 

de formation est subordonnée au suivi des enseignements de  chacune dõelles et ¨ la validation des ®preuves de 

contrôle des connaissances. Le candidat peut tenter à deux reprises maximum et dans un délai maximum de 

trois ans la validation des unités de formation non validées. Au -del¨ de ces conditions, lõ®tudiant doit repasser 

lõensemble des unit®s de formation. 

 

Lõobtention du dipl¹me dõost®opathie est suspendu aux faits que: 

- lõ®tudiant ait valid® lõensemble de ses unit®s de formation th®oriques et pratiques d®finies 

par voie réglementaire le 25 mars 2007  

- lõ®tudiant ait valid® lõensemble de ses ®valuations annuelles des modules dõenseignement des 

deux cycles de formation.  

 

 

II -  1 Lõexamen terminal, le contr¹le continu, lõexamen dipl¹mant 
 

Bien quõil nõexiste pas de d®finition pr®cise du contr¹le continu et du contrôle terminal, on peut les 

distinguer selon les critères suivants :  

 

 

II -  1.1 Lõexamen terminal :  
 
Á correspond ¨ une ®valuation de lõensemble dõune p®riode dõenseignement et sõeffectue ¨ lõissue de celle-

ci 

Á consiste en une épreuve qui est la même pour tous  les ®tudiants dõun m°me dipl¹me, relevant dõun m°me 

r®gime et dõun m°me rythme dõ®tudes 

Á figure sur le calendrier officiel des ®preuves qui est affich® et fait lõobjet dõune convocation 

(affichage ou courrier)  

 

 

II -  1.2 Le contrôle continu :  
 
Á peut être ef fectu® sous forme dõinterrogation ®crite ou orale, compte rendu de TP, devoir ¨ remettre ¨ 

lõenseignant, expos® etc. selon la libre appr®ciation de lõenseignant responsable de la mati¯re 

Á peut ne pas être annoncé et ne concerner à chaque fois que quelques é tudiants du cursus  

Á ®value une partie de lõenseignement 

Á ne fait pas lõobjet de convocation 
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II ð 1.3 Lõexamen dipl¹mant 

 
Á Peut °tre effectu® sous la forme dõ®preuves ®crites, pratiques ou de mise en situation professionnelle 

selon lõunit® de formation considérée.  

Á Les unités 6 (appareil cardio -vasculaire et respiratoire) et 5 (appareil ostéo -articulaire) sont évaluées 

en 2ième ann®e dõ®tude en ost®opathie 

Les unités 4 (système nerveux central et périphérique) et 3 (appareil locomoteur, traumatologie) sont 

évaluées en 3 ième ann®e dõ®tude en ost®opathie   

Les unités 2 (psychosociologie, éthique, déontologie, aspects médico -légaux) et 1  (physiologie, 

pathologie de lõenfant et de lõadulte) sont ®valu®es en 4ième ann®e dõ®tude en ost®opathie   

 Les unités A (le co ncept et les techniques de lõost®opathie), B (approche palpatoire et gestuelle de 

lõost®opathie) et C  (applications des techniques de lõost®opathie au syst¯me musculo-squelettique et 

myofascial) sont évaluées en 5 ième ann®e dõ®tude en ost®opathie  

Á Les épreuves de validation des diff®rentes unit®s de formation feront lõobjet dõune convocation ®crite.  

 

 

II -  2 Lõexamen oral et lõexamen ®crit 

 

II -  2.1 Lõexamen oral : 
 

Ce type dõ®preuves peut relever du contr¹le continu, du contr¹le terminal annuel ou de lõexamen 

diplômant.  

Les interrogations orales sont, par définition, des contrôles individuels et, même si la période des examens 

oraux est commune, le sujet peut être différent pour chaque étudiant.  

 

Lõexaminateur doit obligatoirement respecter le caract¯re public de cette épreuve. Le local dans lequel 

se d®roule lõ®preuve doit avoir la porte ouverte. En aucun cas, un ®tudiant ne doit se trouver seul avec un 

enseignant dans une salle dõexamen ferm®e. (Pr®sence dõun assistant de cours, ou dõun autre enseignant) 

 

Le temps de pr®paration (sauf retard du candidat) et la dur®e de lõ®preuve doivent °tre respect®s pour 

chaque candidat.  

 

II ð 2.2 Lõexamen ®crit 
 

Ce type dõ®preuves peut concerner le contr¹le continu, le contr¹le terminal et lõexamen dipl¹mant. 

 

Dans le cadre du contr¹le continu, les formes dõ®preuves ®crites sont diverses. Leur modalit® est 

pr®cis®e par lõenseignant responsable de la mati¯re qui lõorganise. Ces ®preuves doivent °tre tenues dans le 

respect des principes dõ®galit® des candidats. 

 

Lõexamen ®crit terminal et les examens de validation des unit®s de formation font lõobjet dõune 

procédure précise qui sera décrite ci -dessous. 

 

Les épreuves écrites de contrôle terminal et les examens de validation des unités de formation doivent 

être organisées de  mani¯re ¨ garantir lõanonymat des copies. Cet anonymat doit °tre respect® jusquõau-delà de 

la correction (cf annexe 2).  
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III -  LõORGANISATION DES EXAMENS 
 

Lõinscription administrative ¨ lõI.d.H.E.O. NANTES est une condition imp®rative pour pouvoir passer les 

épreuves 

 

III - 1 La préparation des examens  

 

III -  1.1 La convocation :  
 

Á La convocation aux épreuves terminales de première et de deuxième sessions se fait par voie 

dõaffichage, sur des panneaux r®serv®s ¨ cet effet sur les lieux de lõenseignement, au minimum quinze jours 

avant le début des épreuves.  

Cette convocation pr®cise la date, lõheure, la dur®e et le lieu de chaque ®preuve. 

Apr¯s le d®but des examens, les horaires des ®preuves orales, pratiques ou dõadmission fait lõobjet dõun 

affichage spéci fique dans un délai minimal de trois jours. Cet affichage précise les date, heure, durée et lieu 

des épreuves. 

Á La convocation aux épreuves de validation des unités de formation diplômantes se fait au 

minimum quinze jours avant le début des épreuves, soit p ar courrier postal  avec accusé de réception, soit par 

remise de convocation écrite en main propre contre signature.  

Cette convocation précisera la ou les unités de formation évaluées, les horaires, le lieu et le caractère oral, 

pratique ou ®crit de lõ®preuve. 

 

Á Dans ces 2 cas, il est souhaitable que la convocation précise également, si nécessaire, la liste 

des documents ainsi que la nature des instruments de calcul autorisés.  

Si un ®tudiant se pr®sente au moment de lõ®preuve sans figurer sur la liste, il est autorisé à composer. 

Toutefois, la note obtenue ¨ cette ®preuve ne sera prise en compte quõapr¯s v®rification de la l®gitimit® de sa 

présence. 

Aucune information nominative, relative aux ®preuves, nõest communiqu®e par t®l®phone ou par courriel. 

 

 

III -  1.2 Les sujets:  
 

Lõenseignant responsable de lõenseignement est responsable de la forme, de la nature et de 

lõacheminement du sujet. Il doit pr®voir un sujet de remplacement. 

 

Les sujets des épreuves écrites terminales doivent comporter, outre le texte du  sujet lui -même : 

Á lõann®e acad®mique, le semestre, le dipl¹me (et si n®cessaire lõann®e dans le dipl¹me), la session 

dõexamen, lõintitul® de lõenseignement sur lequel porte lõ®preuve, 

Á la date de lõ®preuve 

Á la dur®e de lõ®preuve 

Á les documents et/ou matériels  de composition autoris®s. En lõabsence dõindication, aucun document ou 

matériel ne sera autorisé  

Á éventuellement, le barème de notation et la grille de correction  

Á le nom de lõenseignant 

 

 

Tous les sujets doivent être remis à la scolarité pédagogique dans l e délai fixé par le Responsable des 

examens et au minimum huit jours avant lõ®preuve. 

Dans le cas où la scolarité est chargée de la reprographie du sujet, elle le conserve et en assure la 

confidentialité.  
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III - 2 Le déroulement des épreuves  
 

Chaque épreuve est placée sous la responsabilité du président du jury. Le président du jury ou la 

personne quõil a d®sign®e pour le repr®senter est comp®tent pour prendre toute disposition n®cessaire ¨ son bon 

déroulement.  

Les dispositions décrites ci -dessous concernent les épreuves écrites de contrôle terminal annuel et les 

épreuves de validation des unités de formation diplômantes en ostéopathie.  

 

 

III -  2.1 Lõacc¯s aux salles dõexamen 
 

Á les étudiants doivent ne conserver avec eux que le matériel éventuellement autorisé pour lõ®preuve. Les 

v°tements dõext®rieur, sacs, porte-documents, cartables, doivent °tre d®pos®s ¨ lõentr®e dans la salle. 

Il en est de même des téléphones portables qui doivent être éteints.  

 

Á un ®tudiant nõest autoris® ¨ composer que : 

Å sur pr®sentation de sa carte dõ®tudiant et dõune pi¯ce dõidentit®. 

Å sõil se pr®sente avant le d®but de lõ®preuve (ouverture des enveloppes contenant le 

sujet). En cas de gr¯ve des transports ou dõintemp®ries, il est toujours possible de 

retarder lõouverture des enveloppes contenant les sujets.  

Å lors dõune ®preuve, les candidats pr®sents ne sont autoris®s ¨ partir après que 75% 

du temps de lõ®preuve se soit ®coul®, avec un minimum de pr®sence de 45 minutes. 

 

 

Á exceptionnellement et passé le délai de la première heure, les candidats qui sont autorisés à quitter 

momentan®ment la salle dõexamen pendant lõ®preuve devront remettre, avant de sortir, leur copie au 

surveillant qui la leur rendra à leur retour. Les étudiants ne sont autorisés à quitter provisoirement la 

salle quõun ¨ la fois. Le surveillant notera sur la copie lõheure de sortie et lõheure de retour du candidat. 

 

III -  2.2 La tenue de lõ®preuve 
 

Á les principes  

Å les ®tudiants doivent obligatoirement composer ¨ la place qui leur a ®t® ®ventuellement 

assignée. Toutefois,  les surveillants sont autoris®s ¨ proc®der ¨ tout changement de place sõils 

lõestiment n®cessaire au bon d®roulement de lõ®preuve. 

Å toute ®preuve ®crite terminale doit se d®rouler selon le principe de lõanonymat. Les copies 

doivent prévoir le dispositif le garantissant.  

Å les ®tudiants doivent respecter les r¯gles de d®roulement de lõ®preuve. Les ®tudiants 

handicap®s peuvent b®n®ficier dõam®nagements particuliers : temps major®, utilisation de 

matériels appropriés, surveillance -secr®tariat é Lõaccessibilité des locaux doit leur être 

assurée. 

 

Á le déroulement  

Å les ®tudiants ®margent la liste de pr®sence ¨ lõentr®e de la salle dõexamen et se rendent ¨ la 

place qui leur est assignée.  

Å lõenseignant responsable de la mati¯re doit °tre pr®sent sur les lieux de lõexamen et 

participer ¨ la surveillance, en cas dõimpossibilit®, le responsable des examens d®signe un 

surveillant et lõenseignant doit rester joignable durant lõ®preuve. 

Å la surveillance doit °tre assur®e sans aucune interruption pendant toute la dur®e de lõ®preuve. 

Å d¯s que tous les ®tudiants pr®sents ont rejoint leur place , lõenseignant responsable de la 

mati¯re rappelle le r¯glement de lõ®preuve, puis les sujets sont distribu®s. Si la nature du sujet 
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ou de lõ®preuve n®cessite un compl®ment dõinformation orale, celui -ci est donné 

pr®f®rentiellement en d®but dõ®preuve. 

Å lõenseignant responsable de la mati¯re ou le surveillant indique alors lõheure de d®but et 

pr®cise le temps de composition et lõheure de fin dõ®preuve. Cette indication est ®galement 

écrite au tableau.  

Å les candidats ne peuvent composer que sur le mat®riel dõexamen mis ¨ leur disposition : 

documents ®ventuels, copies et papier brouillon fournis par lõ®tablissement. Aucun signe 

distinctif permettant dõidentifier le candidat ne doit °tre apposé sur les copies. 

Å le surveillant sõassure de lõidentit® et du placement des candidats, du respect de lõusage du 

mat®riel autoris®, du bon d®roulement de lõ®preuve et effectue toutes v®rifications quõil juge 

utiles.  

Å ¨ lõissue du temps de composition et dans le respect du temps minimum de présence imposé 

dans la salle dõexamen, les candidats doivent remettre leur copie et ®marger la liste de 

pr®sence avant de quitter la salle. Le candidat indique sur sa copie le nombre dõintercalaires 

contenus dans ce document. 

 

La remise de la copie est obligatoire, m°me sõil sõagit dõune copie blanche. 

 

Å ¨ lõissue de lõ®preuve, un proc¯s-verbal de d®roulement de lõ®preuve est ®tabli par le 

responsable de la surveillance, émargé par les autres surveillants et remis  à la scolarité 

p®dagogique avec la liste dõ®margement (et les copies dõexamen si le surveillant nõest pas 

lõenseignant responsable de la mati¯re). 

 

Le procès-verbal doit pr®ciser lõann®e, le dipl¹me (et si n®cessaire lõann®e dans le dipl¹me), 

lõenseignement sur lequel porte lõ®preuve, les date, heure, lieu et dur®e de lõ®preuve, le nombre dõ®tudiants 

inscrits, le nombre dõ®tudiants pr®sents ¨ lõ®preuve, le nombre de copies recueillies ainsi que les observations 

(sorties momentan®es é) ou incidents constat®s pendant lõ®preuve. 

 

Á les incidents et fraudes  

Lõannexe 3 ç incidents, fraudes et dysfonctionnements è pr®sente la conduite ¨ tenir dans les diff®rents 

cas constatés.  

 

Le principe général est le suivant : sauf dans les cas de substitution de personne ou de  troubles affectant 

le bon d®roulement de lõ®preuve, les candidats fauteurs de lõincident ou de la fraude ne doivent pas °tre 

expuls®s de la salle dõexamen. Ils doivent continuer ¨ composer, apr¯s suppression des causes de lõincident ou de 

la fraude.  

La décision dõexpulsion (dans les cas pr®vus ci-dessus) ne peut être prise que par le Conseil Technique 

section disciplinaire ou par une personne ayant reçu délégation expresse de sa part en matière de maintien de 

lõordre. 

 

Les étudiants accusés de fraude ou de  tentative de fraude sont présentés devant le conseil de 

discipline (section disciplinaire du conseil technique) .  
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III - 3 La correction des copies, la délibération du jury et la proclamation des 

résultats  

 

III -  3.1 La correction des copies  
 

Les copies anonymées sont remises par la scolarité pédagogique aux correcteurs.  

 

La correction des copies se fait sous anonymat.  

 

Les copies corrigées sont rendues, toujours anonymées, à la scolarité pédagogique qui peut lever 

lõanonymat et traiter les notes. 

 

Les notes ne sont d®finitives quõapr¯s d®lib®ration du jury. 

 

 

III -  3.2 Le jury  
 

Le Conseil Technique désigne chaque année, les membres de jury de chaque année de formation.  

 

Le jury est compos® dõenseignants-chercheurs, dõenseignants, de chercheurs et de personnalités 

compétentes ayant contribué aux enseignements.  

Il comprend au moins trois membres dont deux enseignants ostéopathes. La composition particulière 

des jurys est fixée dans les textes réglementaires mentionnés en annexe 2 (point : le Directeur de  

lõEtablissement). 

La composition du jury fait lõobjet dõun affichage sur les lieux de lõexamen au moins quinze jours avant 

les épreuves. 

Le jury est nomm® pour une ann®e acad®mique et le m°me jury d®lib¯re pour chacune des sessions dõune 

année. 

 

III -  3.3  La délibération du jury  
 

Le jury se r®unit ¨ lõissue de chaque session et d®lib¯re ¨ partir des r®sultats obtenus par les candidats 

tant en contr¹le continu quõen contr¹le terminal.  

 

La délibération du jury a lieu en séance non publique et en la seule pr ésence de ses membres (la 

présence de personnel administratif est néanmoins admise en tant que secrétaire de séance).  

 

Le jury est souverain et seul habilité à procéder à des modifications de notes.  

 

Les décisions du jury sont définitives et sans appel, à lõexclusion dõerreur mat®rielle. Toute erreur 

matérielle doit être signalée au président du jury, qui réunit alors à nouveau le jury pour procéder à la 

correction.  

 

III -  3.4 La proclamation des résultats  
 

Á notes du premier semestre  

Les notes de contrôle co ntinu et les notes dõexamen annuel terminal de premier semestre ainsi que les notes 

de lõ®valuation des unit®s de formation en ost®opathie doivent °tre communiqu®es aux ®tudiants dans un d®lai 

dõun mois apr¯s lõ®preuve. Toutefois, ces notes ne seront d®finitives quõapr¯s d®lib®ration du jury. Elles sont 

donc communiquées « sous réserve de la délibération de jury ».  
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Á affichage des résultats  

A lõissue de la d®lib®ration, les proc¯s-verbaux définitifs des résultats signés par le président du jury sont 

affichés . Le délai de communication des résultats est au maximum de huit jours ouvrables après la délibération.  

 

Á communication des notes, consultation des copies, entretien avec le jury  

Les étudiants ont droit à avoir communication de leurs notes et, sur leur dema nde, à la consultation de leurs 

copies dans un d®lai raisonnable (15 jours ¨ trois semaines) ainsi quõ¨ un entretien avec le pr®sident ou lõun des 

membres du jury.  

 

Un calendrier de consultation de copies peut être proposé.  

 

Á attestation de réussite  

Les att estations de réussite doivent être établies par, et uniquement par, les scolarités pédagogiques. Elles 

sont sign®es par le Directeur dõ®tablissement ou, par d®l®gation, par le Responsable des examens. 

 

 

Á contestations de résultats  

Après affichage des résult ats, toute contestation de résultat ou demande de rectification de note (erreur 

matérielle) doit être soumise au président du jury.  

 

Á recours  

Après avoir délibéré sur le résultat des épreuves, le jury a épuisé sa compétence et ne peut procéder à un 

second examen des m®rites des candidats, sauf en cas dõill®galit® de la d®lib®ration. 

Une décision du jury ne peut être contestée que pour illégalité. Un recours gracieux peut être présenté au 

président du jury dans un délai de deux mois. En cas de rejet, un recou rs contentieux peut être déposé devant 

le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision de rejet.  
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ANNEXE 1  
 

DROITS ET DEVOIRS DE LõETUDIANT OU DE LõUSAGER 

 

DROITS  
Lõusager a droit : 

Á ¨ des am®nagements dõemploi du temps et de modalit®s de contr¹le des connaissances lorsquõil est handicap®, sportif de haut 

niveau, ou quõil assume des responsabilit®s particuli¯res dans la vie universitaire ou étudiante  

 

Á ¨ deux sessions annuelles dõexamen (cõest ¨ dire ¨ lõorganisation de deux sessions pour une ann®e de cursus acad®mique), en 

aucun cas ¨ lõorganisation de sessions suppl®mentaires si lõ®tudiant nõa pu se pr®senter ¨ lõune des sessions, quel que soit le motif de son 

absence). Lõorganisation dõune session de remplacement, pour un ®tudiant nõayant pu se pr®senter ¨ lõ®preuve m°me pour un cas de force 

majeure, nõest pas une obligation 

 

Á sõil est handicap®, ¨ des am®nagements particuliers des ®preuves : accessibilité de la salle, temps majoré, utilisation de 

matériels appropriés, surveillance -secr®tariat é 

 

Á ¨ lõ®galit® de traitement lors des ®preuves (temps de pr®paration dõaudition et de composition, conditions de correction é) 

 

Á ¨ poursuivre lõ®preuve quand il a fraudé ou tenté de frauder (voir annexe incidents et fraude)  

 

Á ¨ lõanonymat de correction des ®preuves ®crites terminales 

 

Á à avoir connaissance de la composition du jury  

 

Á à la communication de ses notes et résultats, dans un délai de huit jour s après la délibération du jury ; à la consultation de ses 

copies et ¨ un entretien avec un membre du jury sõil le demande 

 

Á à des voies de recours en cas de contestation  

 

DEVOIRS  
Lõusager a le devoir de : 

Á respecter le règlement des examens et des épreuves.  Toute fraude ou tentative de fraude fait lõobjet de sanctions, dont la 

gradation est indiquée en annexe 3 (point 2 : les fraudes)  

 

Á se pr®senter sur les lieux de lõexamen ¨ lõheure indiqu®e sur la convocation. 

 

Á ne pas troubler le bon d®roulement de lõ®preuve 

 

Á suivre les consignes données par le surveillant  

 

Á composer seul et personnellement, sauf dispositions contraires particuli¯res ¨ lõ®preuve 

 

Á nõutiliser que le mat®riel de composition mis ¨ sa disposition 

 

Á nõutiliser que les documents et/ou mat®riels personnels autoris®s tels quõindiqu®s sur les sujets 

 

Á composer ¨ la place qui lui a ®t® indiqu®e par le surveillant ou lorsquõune affectation num®rot®e a ®t® notifi®e 

 

Á attendre la fin de la premi¯re heure de composition avant de quitter la salle dõexamen 

 

Á rendre une copie, m°me sõil sõagit dõune copie blanche. Lõabsence de copie ®quivaut ¨ une absence ¨ lõ®preuve 

 

Á sõassurer de lõanonymat de sa copie avant de la remettre. Toute marque distinctive sur la copie sera consid®r®e comme une 

tentative de fraude  
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ANNEXE  2 
 

LE RÔLE DE CHACUN  
 

Les conseils techniques  
Les conseils techniques dõ®tablissement votent : 

Á le calendrier acad®mique et la date officielle de la rentr®e acad®mique, ¨ la fin de lõann®e acad®mique 

précédente  

Á les modalités de contrôle des connaissances c haque année, au plus tard dans le mois qui suit le début 

des enseignements 
 

Le directeur dõ®tablissement 
Á le directeur dõ®tablissement d®signe avec le Conseil Technique les pr®sidents et membres de jury par 

année de formation.  

 

Á le directeur dõ®tablissement est responsable du maintien de lõordre dans les locaux dõI.d.H.E.O. Il peut 

donner délégation en cette matière. Les personnes ayant reçu délégation sont habilitées à prononcer 

lõexpulsion de la salle dõexamen en cas de substitution de personne ou de trouble affectant le bon 

d®roulement de lõ®preuve 

 

Le jury  
Á le président du jury  

Å est responsable de chaque ®preuve. Lui ou la personne quõil a d®sign®e pour le repr®senter est 

comp®tent pour prendre toute disposition n®cessaire au bon d®roulement de lõ®preuve 

Å est responsable du report des notes sur le procès -verbal de la collecte des résultats aux 

éléments qui constituent le diplôme  

Å convoque le jury et veille ¨ la r®gularit® de sa tenue 

 

Á le jury  

Å est souverain dans ses d®cisions 

Å donne le caract¯re d®finitif aux notes et résultats après délibération  

Å proclame les r®sultats : acquisition des enseignements valid®s et r®sultat ¨ lõann®e ou au 

diplôme 

Á est composé de trois membres minimum, dont les responsables des enseignements 

fondamentaux et ostéopathiques.  

 

Å En outre, il doit : 

Å respecter la r®glementation de lõexamen 

Å sõattacher ¨ respecter le principe dõ®galit® des candidats 

Å effectuer la synth¯se des r®sultats 

Å informer le personnel de surveillance de ses missions et des dispositions ¨ prendre en cas 

dõincident ou de fraude 

Å le jury ne doit pas comprendre de membres proches de lõun des candidats aux examens 

 

Lõenseignant responsable de la matière  
Á est responsable du sujet (forme, nature, acheminement). Le sujet doit être remis dans les délais 

demandés par le responsable des examens, qui ne doit pas être inférieur à huit jours.  
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Á doit indiquer sur le sujet lõann®e acad®mique, la session dõexamen, le dipl¹me et lõann®e dans le dipl¹me, 

lõintitul® de lõenseignement, la date, la dur®e de lõ®preuve, les documents et matériels autorisés, nom de 

lõenseignant. 

Á doit °tre pr®sent sur les lieux de lõexamen et participer ¨ la surveillance de lõ®preuve. En cas 

dõemp°chement, le directeur de la composante d®signe un repr®sentant qualifi®. Sauf emp°chement 

majeur, lõenseignant responsable doit pouvoir être joignable.  

Á assure ou coordonne la correction des copies et leur remise sous anonymat ¨ lõadministration dans les 

d®lais demand®s. La double correction des copies nõest en aucun cas une obligation. 

Á Organise la consultat ion des copies par les étudiants  
 

 

Le surveillant (le terme ç surveillant è inclut lõenseignant responsable de la 

mati¯re lorsquõil surveille lõ®preuve ainsi que les autres personnes charg®es de 

surveiller les examens)  
Á r®cup¯re lõenveloppe contenant le sujet dõexamen aupr¯s de la scolarit® p®dagogique (lorsque celle-ci 

nõapporte pas elle-même les sujets dans la salle)  

Á doit °tre pr®sent dans la salle dõexamen au moins dix minutes avant le d®but de lõ®preuve et sõassure de 

la préparation matérielle de la sall e 

Á v®rifie lõidentit® des candidats ¨ lõentr®e de la salle et pendant lõ®preuve et fait ®marger les ®tudiants 

¨ lõentr®e dans la salle dõexamen 

Á sõassure du respect du bon placement des ®tudiants lorsquõune affectation num®rot®e a ®t® notifi®e 

Á vérifie, le ca s échéant, la mise en place des dispositifs particuliers destinés aux étudiants handicapés  

Á rappelle aux candidats le règlement des examens  

Á indique au tableau les heures de d®but et de fin ainsi que la dur®e de lõ®preuve 

Á doit sõassurer de la permanence de la surveillance pendant toute la dur®e de lõ®preuve 

Á sõassure du bon d®roulement de lõ®preuve. La conduite ¨ tenir en cas dõincident ou de fraude est 

rappel®e dans lõannexe 3 ç incidents et fraudes è 

Á r®cup¯re les copies de tous les candidats (m°me sõil sõagit de copie blanche)  

Á comptabilise les copies et établit le procès -verbal de lõ®preuve 

Á remet les listes dõ®margement et le proc¯s verbal de lõ®preuve ¨ la scolarit® p®dagogique et les copies 

soit ¨ lõenseignant responsable de la mati¯re sõil est pr®sent soit à la scolarité pédagogique  
 

La scolarité pédagogique  
Á assure la collecte et la reprographie des sujets dõexamen et en assure la confidentialit® jusquõau 

moment de lõ®preuve. 

Á est responsable de la pr®paration des salles dõexamen 

Á fournit les listes dõ®margement  

Á fournit aux surveillants, juste avant lõ®preuve, le mat®riel de composition et les sujets sous pli cachet® 

Á met en oeuvre les dispositions nécessaires et adaptées aux étudiants handicapés  

Á sõassure de la pr®sence des surveillants en nombre suffisant pour chaque épreuve 

Á fournit les supports garantissant lõanonymat des copies 

Á transmet si nécessaire les copies anonymes aux correcteurs et recueille les copies notées, toujours 

anonymes, pour la saisie des notes  

Á effectue la saisie et les calculs des notes et pr épare les procès -verbaux de délibération  

Á peut participer ¨ lõorganisation de la consultation des copies par les ®tudiants 

Á conserve les copies et les notes après les délibérations  
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ANNEXE 3  
 

 

INCIDENTS, FRAUDES ET DYSFONCTIONNEMENTS  

 

1) LES INCIDENTS  
Á insuffisance du nombre de sujets dõexamen ou document incomplet 

Å si le constat est fait avant la distribution, il faut retarder le d®but de lõ®preuve pour proc®der au 

rétablissement des sujets complets et en nombre suffisant  

Å si le constat est fait apr¯s la distribution, il faut reporter lõ®preuve avec un nouveau sujet 

 

Á erreur dans le sujet dõune ®preuve 

Å r®organisation de lõ®preuve apr¯s annulation par le jury 

 

Á retard dõun ou de candidats 

Å lõacc¯s ¨ la salle dõexamen est interdit ¨ tout candidat qui se pr®sente apr¯s lõouverture des 

enveloppes contenant le sujet.  

 

Å substitution de personne ou trouble affectant le bon d®roulement de lõ®preuve en cas de substitution 

av®r®e de personne ou de trouble affectant le bon d®roulement de lõ®preuve, lõexpulsion du fauteur peut 

°tre prononc®e. Toutefois, lõexpulsion de la salle dõexamen ne peut °tre prononc®e que par le directeur 

dõ®tablissement ou par une personne ayant re­u d®l®gation expresse de sa part en mati¯re de maintien de 

lõordre. Cette d®l®gation peut °tre accordée, exclusivement, aux responsables de services administratifs de 

lõ®tablissement. 

 

La substitution de personne constitue une fraude ou une complicité de fraude passible de sanctions  

 

2) LES FRAUDES  
La conduite à tenir en cas de fraude ou de complici té de fraude à un examen est réglementée par le 

décret n° 92 -657 du 13 juillet 1992 modifié. Elle est résumée ci -dessous. 

Le surveillant, devant un flagrant délit ou une tentative de fraude, doit prendre toutes mesures 

nécessaires pour faire cesser la frau de, sans pour  autant interrompre la participation de lõ®tudiant ¨ 

lõexamen. 

 

Le surveillant :  

o saisit les documents et/ou mat®riels permettant dõ®tablir la r®alit® de la fraude 

o établit un procès -verbal sign® par les autres surveillants et par lõauteur (ou les auteurs) de la 

fraude. Tout refus du ou des auteur(s) de la fraude de signer le procès -verbal y est mentionné  

o porte la fraude à la connaissance du président du jury et du responsable des examens  

 

Le jury  

Á traite la copie de lõauteur de la fraude comme celle des autres candidats  

Á délibère dans les mêmes conditions que pour les autres candidats  

 

Le responsable des examens transmet le dossier au directeur dõ®tablissement, qui saisit la section 

disciplinaire du conseil technique par lettre adressée aux membres  de ce conseil. Le dossier comprend le 

procès-verbal mentionnant la fraude, les lettres dõinformation ®manant de lõenseignant responsable de la 
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mati¯re, du responsable des examens, la copie de lõ®tudiant ainsi que les sujets dõexamen, les pi¯ces ®tablissant 

la fraude, etc  

 

La section disciplinaire comp®tente du conseil technique instruit lõaffaire et statue. 

 

Aucun relev® de notes, aucune attestation de r®ussite ni aucun dipl¹me ne seront d®livr®s ¨ lõ®tudiant 

avant que la section disciplinaire ait rendu so n jugement.  

 

 

SANCTIONS ENCOURUES EN CAS DE FRAUDE OU DE TENTATIVE DE FRAUDE  
 

1. Lõavertissement 

2. Le blâme 

3. Lõexclusion de lõ®tablissement pour une dur®e maximum de 5 ans (peut °tre prononc® avec sursis si lõexclusion 

nõexc¯de pas 2 ans) 

4. Lõexclusion d®finitive de lõ®tablissement 

 

Toute sanction citée ci -dessus et prononc®e dans le cas dõune fraude ou dõune tentative de fraude 

commise ¨ lõoccasion dõun examen entra´ne, pour lõint®ress®, la nullit® de lõ®preuve correspondante. La section 

disciplinaire peut en outre prononcer, pour lõint®ress®, la nullit® de la session dõexamen 

 

 

VOIES DE RECOURS  
 

Un appel sur les sanctions prononcées par la section disciplinaire peut être formé devant le Conseil 

National de lõEnseignement Sup®rieur Et de la Recherche (CNESER) dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la décision de la section disciplinaire.  

 

3) LES DYSFONCTIONNEMENTS  
Á absence dõun membre du jury 

La composition du jury fait lõobjet dõun affichage au moins quinze jours avant le d®but des ®preuves. 

 

Toute d®lib®ration doit °tre tenue en pr®sence de lõensemble du jury tel quõil est constitu® par arr°t®, sous 

peine de nullit®. Toutefois, en cas dõabsence impr®vue et l®gitime dõun des membres du jury, cette d®lib®ration 

est valide.  

 

Si lõindisponibilit® dõun membre du jury est connue au plus tard une semaine avant les ®preuves, son 

remplacement doit être assuré. Un arrêté modificatif doit être établi.  

 

Á erreur matérielle de note  

Toute erreur matérielle de note constatée après délibération du jury doit être signalée par écrit au 

président du jury. Une nouvelle réunion du jury doit être alors organisée pour procéder à la rectification.  
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Règlement relatif à la tenue des examens  

et au mode de délibération  
 

 

 

A / De la tenue des examens  
 

Article 1 ð Rôle des Conseillers Technique  
 

Le Conseil Technique fixe trois p®riodes de l'ann®e acad®mique au cours desquelles lõ®tablissement organise les 

examens. Au sein de ces p®riodes, lõ®tablissement fixe le d®but et la fin des sessions, d®termine les examens 

qui seront organisés chaque session et arrête les dates d'examens, après consultation des conseils des études 

ou des jurys d'examens, dans le respect des règles générales adoptées par le Conseil Technique.  

 

Article 2 ð Droit de pr®sentation de lõ®tudiant  
 

Au cours dõune m°me ann®e acad®mique, lõ®tudiant nõa pas le droit de se pr®senter plus de deux fois aux 

examens et ®valuations dõun m°me enseignement. La seconde ®valuation aura toujours lieu au cours de la 

deuxième session.  

 

Article 3 ð Evaluations an nexes 
 

Les évaluations de certaines activités ð les travaux pratiques, stages, rapports et travaux personnels - peuvent 

avoir lieu ¨ tout moment de lõann®e acad®mique, aux conditions et selon les modalit®s fix®es par lõ®tablissement. 

Elles peuvent nõ°tre organis®es quõune seule fois par ann®e acad®mique. Elles sont alors r®put®es rattach®es ¨ 

chacune des sessions dõexamens de lõenseignement.  

 

Article 4 ð Irrecevabilité  
 

§1 - Peut être déclaré irrecevable à l'examen l'étudiant qui n'aurait pas fait les trav aux pratiques, exercices 

pratiques, exercices didactiques, cliniques magistrales, stages cliniques indissociables du cours théorique, ou qui 

n'aurait pas fréquenté le cours pour lequel la présence est spécialement exigée ou encore qui n'aurait pas remis, 

dans les délais fixés ou dans les formes prescrites, pour chacune des sessions, les rapports et autres travaux 

personnels imposés. Cette irrecevabilité est constatée de préférence avant les examens par le professeur 

concerné avec l'accord du président du ju ry ou lors de la délibération.  

§2 ð Nul ®tudiant ne peut participer aux activit®s dõapprentissage ni se pr®senter aux ®valuations et examens 

organis®s pour un enseignement, ni se voir octroyer les cr®dits ou unit®s de formation correspondants, sõil nõest 

r®guli¯rement inscrit ¨ cet enseignement pour lõann®e acad®mique. 

 

Article 5 ð Modalités des examens  
  

§1 - Les examens sont soit oraux et/ou écrits. Ils peuvent également consister en tout autre travail effectué 

par lõ®tudiant ¨ cet effet. 

  

§2 - Les examens sont publics. Le public ne peut en aucune mani¯re y interagir avec lõenseignant ou lõimp®trant 

lors de lõ®preuve, ni perturber le bon d®roulement de lõ®preuve.  
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§3 ð Lõ®tablissement a l'obligation de pr®ciser, pour chacune des sessions, les formes et les autres modalités, y 

compris les modalités de désistement, de chacun des examens qu'elle organise. Ces modalités doivent être 

portées à la connaissance des étudiants dès leur inscription.  

 

Article 6 ð Les fraudes  
 

§1-Toute fraude ou plagiat entraîne un e note de 0. Lõauteur est averti aussit¹t que la fraude ou le plagiat est 

découvert.  

 

§2 - Si le cas le justifie, il peut être fait application des peines prévues dans la Charte des Examens.  

Ces peines ne peuvent °tre prononc®es que si lõ®tudiant a ®t® préalablement appelé et entendu. La décision 

est motivée.  

 

Article 7 ð Lien de parenté  
 

Nul ne peut prendre part à l'examen d'un conjoint, d'un parent ou allié jusqu'au quatrième degré 

inclusivement. Pour des raisons déontologiques qu'il apprécie, tout inte rrogateur peut demander à 

lõ®tablissement d'°tre remplac® en vue de l'interrogation de tel ®tudiant d®termin®. 

 

Article 8 ð Absence dõun membre du jury 
 

Si, pour un motif l®gitime, un membre du jury se trouve emp°ch® de proc®der aux examens, lõ®tablissement 

ou, en cas d'urgence, le président du jury, peut désigner un membre du personnel enseignant pour le remplacer.  

  

Article 9 ð Organisation des examens  
 

Il est procédé aux examens dans les locaux de l'I.d.H.E.O. rendus accessibles au public et désignés à 

l'avance par voie d'affichage.  

 

En règle générale, il ne peut être procédé aux examens que les jours ouvrables selon un horaire communiqué par 

voie d'affichage quinze jours avant le début de la session. Toute modification de cet horaire doit être portée à 

la connaissance de lõ®tudiant, sans d®lai et de mani¯re efficace. 
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B/ De la délibération des jurys  
 

Article 10 ð Transmission des corrections  
 

Les notes d'examens sont transmises au secrétariat pédagogique, dans les délais prescrits par 

lõétablissement.  

 

Article 11 ð Le jury  
 

L'assistance des membres du jury aux délibérations est obligatoire. Le président du jury fait connaître au 

Directeur dõ®tablissement les absences non l®gitimement motiv®es.  

 

Les membres du jury qui ne peuvent assist er à une délibération communiquent au président un commentaire 

justifiant les notes qui, au vu de l'ensemble des résultats de l'étudiant, sont susceptibles d'entraîner 

l'ajournement.    

 

Article 12 ð Composition 
 

Le jury est compos® conform®ment ¨ lõarticle premier du présent règlement. Il ne délibère valablement que 

si plus de la moiti® des enseignants qui, au sein de lõInstitution, sont responsables dõun enseignement obligatoire 

au programme de lõann®e ou du cycle dõ®tudes, sont pr®sents. 

 

Les responsables des enseignements suivis au cours de lõann®e acad®mique par au moins un ®tudiant 

régulièrement inscrit et les membres des comités de lecture des mémoires participent de droit à la 

délibération.  

   

Article 13 ð Délibérations  
 

§1 - Le jury définit des critè res de d®lib®ration pour chaque ann®e dõ®tudes et par cycle et les rend publics par 

voie d'affichage d¯s le d®but des inscriptions. Il peut sõ®carter de ces crit¯res par d®cision motiv®e. 

  

§2 - Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de p arité de voix, celle du président est 

prépondérante. L'abstention est interdite.  

 

§3 - Le jury prend en considération les notes d'examen ainsi que tout autre élément d'appréciation du travail de 

l'étudiant.  

  

Il délibère collectivement sur l'admission ou l 'excuse des étudiants, en se conformant aux critères de 

délibération et octroie les crédits ou unités de formation associés aux enseignements dont il juge les résultats 

satisfaisants.  

 

§4 -Les délibérations du jury sont secrètes.  

 

§5 - Les décisions du ju ry sont motivées et consignées dans un procès verbal.  

  

Article 14 ð Manque dõinformation du jury 
 

Si le jury s'estime insuffisamment informé, il peut décider, à la majorité des voix, de faire procéder, selon 

le mode qu'il détermine, à une nouvelle interro gation sur une ou plusieurs matières.  
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Article 15 ð Conditions de délibération en 2 e cycle  
 

Lorsquõun ®tudiant est inscrit simultan®ment en 1er et en 2e cycle, le jury de 2e cycle ne peut  délibérer 

tant que lõ®tudiant nõa pas obtenu le grade acad®mique de 1er cycle correspondant.  

 

Article 16 ð Epuisement de la compétence du jury  
 

Lorsque l'étudiant a réussi l'année d'étude, la délibération épuise la compétence du jury.  
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C/ De lõ®valuation, des reports et des cr®dits  
 

Article 17 ð Notation  
 

Chaque interrogateur, en vue de la délibération, exprime son appréciation par un nombre entier compris 

entre 0 et 20, le seuil de réussite de chaque enseignement étant de 10/20.   

 

Interprétation numérique  Échelle qualitative  

0 à 7  Insuffisance grave  

8 ou 9 Insuffisance  

10 ou 11 Passable 

12 ou 13 Résultat satisfaisant  

14 ou 15 Bon résultat  

16 ou 17 Très bon résultat  

18 à 20 Résultat excellent  

   

Article 18 ð Norme de communication des résultats avant délibération  
 

Si l' interrogateur est amené à communiquer des résultats aux étudiants avant la délibération, il peut s'en 

tenir à l'échelle qualitative décrite à l'article précédent.  

Lõ®tablissement pourrait toutefois imposer ¨ l'enseignant de ne communiquer ses r®sultats, avant 

délibération, que sous forme qualitative.  

 

Article 19 ð Résultats  
 

Evaluation annuelle  :  

§1 - Au terme de la première session des épreuves, quatre cas de figure sont possibles  : 

1. Lõ®tudiant a une moyenne g®n®rale (Ó 12/20) ¨ la fois aux ®preuves ®crites et orales dõune part et aux 

®valuations de stages dõautre part sans note ®liminatoire (ü8/20) : il est admis dans lõann®e sup®rieure. 

2. Lõ®tudiant a une moyenne g®n®rale (Ó 12/20) ¨ la fois aux ®preuves ®crites et orales avec une ou 

plusieurs notes éliminatoires  : il repasse à la 2 ème session la ou les mati¯res dõexamen ®crit ou 

lõ®valuation orale pour la (les) quelle(s) il a obtenu une note ®liminatoire. Les r®sultats des mati¯res 

repassées à la 2ème session se substituent aux résultats de la 1 ère  session. 

3. Lõ®tudiant nõa pas une moyenne de 10/20 pour chacune des activit®s dõenseignement qui ont fait lõobjet 

dõune ®valuation : il repasse  en 2ème session, la ou les mati¯res dõexamen pour la (les) quelle(s) les notes 

sont inf érieures à  10/20.  

4. Dans le cas ou lõ®tudiant nõa pas la moyenne ¨ la note de stage, il refait le stage durant la p®riode dõ®t®. 

Si ¨ lõissue de cette p®riode dõ®t®, il nõa pas la moyenne, il redouble. 

 

§2 ð Au terme de la 2 ème session, troi s cas de figure sont possibles  

1. Lõ®tudiant a une moyenne de 10/20 pour chacune des activit®s dõenseignement qui ont fait lõobjet 

dõune ®valuation : il est admis dans lõann®e sup®rieure. 

2. Lõ®tudiant nõa pas une moyenne de 10/20 pour chacune des activit®s dõenseignement qui ont fait 

lõobjet dõune ®valuation : il est admis dans lõann®e sup®rieure sõil a acquis plus de 48 cr®dits. 

3. Lõ®tudiant nõa pas une moyenne de 10/20 pour chacune des activit®s dõenseignement qui ont fait 

lõobjet dõune ®valuation, et il nõa pas acquis 48 crédits  : il est admis à redoubler.  
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Epreuves diplômantes  :  

§1 - Au terme de la première session des épreuves, quatre cas de figure sont possibles  : 

1. Chaque unit® de formation est not®e sur 20 points et valid®e en cas dõobtention dõune note au moins 

égale à 10 sur 20.  

2. Lõ®tudiant nõa pas de note sup®rieure ou ®gale ¨ 10/20 pour chacune des unit®s de formation qui ont 

fait lõobjet dõune ®valuation : il repasse la ou les unités de formation pour la (les) quelle(s) les notes 

sont inférieures à 10/2 0. 

 

§2 ð Au terme de la 2 ème session, trois cas de figure sont possibles  

1. Les conditions de validation ¨ lõissue de lõ®preuve de rattrapage sont identiques à celles de la 

première session .  

2. En cas dõ®chec ¨ lõissue des ®preuves de rattrapage :  

  Lõobtention des unités de formation non validés est subordonnée au suivi des enseignements de 

chacune dõelles et ¨ la validation des ®preuves de contr¹le des connaissances. Lõ®tudiant est admis ¨ 

redoubler.  

 

Article 20 ð Seuil de réussite  

 
Evaluation annuelle  :  
Le seuil de r®ussite dõune ann®e dõ®tudes ou dõun cycle est de 12/20 de moyenne g®n®rale.  

Le jury doit proclamer lõann®e r®ussie lorsque les conditions suivantes sont constatées:  

 lõ®tudiant obtient une moyenne de 12/20 pour lõensemble des activit®s dõenseignement de lõann®e 

dõ®tudes, sans note ®liminatoire (ü8/20). 

 lõ®tudiant a au moins 10/20 pour chacune des activit®s dõenseignement qui ont fait lõobjet dõune 

évaluation.  

Dans tous les autres cas, le jury reste souverain.  

 

Epreuves diplômantes  :  

La validatio n de chaque unité de formation est constatée lorsque  : 

  lõ®tudiant a au moins 10/20  

 

Article 21 ð Validation par crédits  
 

Un jury peut prononcer la r®ussite dõune ann®e dõ®tudes d¯s que lõ®tudiant y a acquis plus de 48 cr®dits. 

Dans ce cas, le solde des cr®dits doit °tre int®gralement obtenu au cours de lõann®e dõ®tudes suivante. 

  

Article 22 ð Reports des validations  
  

§1 - Au cours dõune m°me ann®e acad®mique, un ®tudiant ne doit plus se pr®senter aux ®preuves et examens 

pour lequel il a obtenu une note au moins égale à 10/20.  

  

§2 - Au sein dõun programme dõ®tudes, un ®tudiant ne doit plus se pr®senter aux ®preuves et examens dõun 

enseignement pour lequel il a obtenu une moyenne g®n®rale dõau moins 12/20. 

  

Ce report est valable pour les cinq années acad ®miques qui suivent lõobtention de la note, quel que soit 

lõ®tablissement o½ il sõinscrit par la suite. La note ainsi obtenue fait lõobjet dõun report.  
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§3 - Lõ®tudiant peut renoncer ¨ se pr®valoir des reports pr®vus aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus. Dans cette 

hypothèse, le nouvel examen peut conduire à l'attribution d'une note inférieure à la note de réussite obtenue 

antérieurement.  

 

Article 23 ð Validations des crédits  
 

Par sa d®cision de sanctionner la r®ussite dõune ann®e dõ®tudes ou dõun cycle dõ®tudes, un jury octroie les 

cr®dits correspondant ¨ toutes les mati¯res faisant partie de lõ®preuve quelle quõen soit la note effectivement 

obtenue.  

Le cr®dit est valable d®finitivement et quel que soit lõ®tablissement o½ lõ®tudiant sõinscrit par la suite. 

  

Dans le cadre dõune ®preuve non r®ussie, le jury peut d®cider dõoctroyer des cr®dits d®finitifs pour un 

enseignement déterminé.  

 

Article 24 ð Validations des cycles dõ®tudes 

  
Lõacc¯s aux ®tudes de second cycle est r®serv® aux ®tudiants ayant valid® les 180 ECTS du premier cycle 

dõ®tudes ost®opathiques. 

 

 

Dans tous les autres cas, le conseil technique dõ®tablissement reste souverain. 
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D/ Des modes d'expression et de communication des 

résultats  
 

Article 25 ð Transmission des résul tats  
 

Les résultats des délibérations sont proclamés par le président du jury, en séance publique. Il peut s'en 

tenir à la proclamation des réussites.  

Les résultats des délibérations -  réussite, excuse  -  sont aussitôt affichés par les soins du secrétaire d u 

jury.  

Les crédits, unités de formations et reports font l'objet d'un affichage, dans les trois jours ouvrables qui 

suivent la proclamation des résultats.  

 

Article 26 ð Bulletins et attestations  
 

Après la proclamation, l'étudiant a le droit de s'informer , auprès du secrétaire du jury ou de son délégué, 

des évaluations relatives à chacun des examens qu'il a subis.  

 

Sur demande, il obtient un document mentionnant les notes qu'il a obtenues à chaque examen, sa moyenne et le 

résultat de la délibération le co ncernant.  

Cette communication est faite uniquement à titre informatif.  

  

Il a également le droit de consulter les épreuves écrites le concernant et leur évaluation , dans les 21 jours 

¨ compter de la publication des r®sultats de lõ®preuve. Cette consultation se fera en présence du responsable de 

lõ®preuve ou de son d®l®gu®. 

 

Le jury peut fixer le moment où la consultation des copies est possible  ; il doit lõannoncer au moins une 

semaine ¨ lõavance.  

 

Article 27 ð Bulletins  
 

Les bulletins semestriels de notes  donnent l'évaluation chiffrée du résultat précisant ainsi les crédits 

acquis et le niveau dõavancement dans la validation  des Unit®s de formation constituant le Dipl¹me 

dõost®opathie.  
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E/ De lõ®talement  
 

Article 28 ð Etalement  
 

§1 - Aux conditions et selon les modalités fixées par le Conseil Technique, un étudiant peut répartir les 

enseignements du programme dõune ann®e dõ®tudes sur 3 ans maximum.  

 

§2  - Le plan dõ®talement pr®cise les examens que l'®tudiant doit pr®senter chaque ann®e. En aucun cas le 

programme dôune ann®e ne peut °tre inf®rieur ¨ 15 cr®dits. 

  

§3  - Chaque examen ne peut être présenté que deux fois par épreuve et obligatoirement au cours de la même 

année académique. 

 

§4  - Sõil obtient les cr®dits correspondant aux enseignements de son programme personnalis®, lõ®tudiant peut 

poursuivre ses études sans être considéré comme bisseur.  

 

§5  ð Aux conditions fixées par le décret n° 2007 -437 et son arrêté, un étudiant peut tenter à deux reprises 

maximum et dans un délai maximum de trois ans la validation des unités de formation non validées. Au -delà de 

ces conditions, lõ®tudiant doit repasser lõensemble des unit®s de formation de la phase dõenseignement th®orique 

des sciences fondamentales et biologie humaine.  

 

Article 29 ð Décisions du jury  
 

Le Jury d®lib¯re de la situation de l'®tudiant ¨ lõissue de chaque session.  

L'étudiant pourra être :  

 "admis à poursuivre" si les résultats acquis ne sont pas de nature à compromettre le résultat final de 

l'épreuve;  

 "ajourné" si les résultats  déjà enregistrés ne laissent aucun doute sur son ajournement au terme de 

l'épreuve;  

 "ajourné absent" s'il n'a pas présenté tous les examens prévus au plan de fractionnement pour l'année 

acad®mique en cours ¨ lõissue des 2 sessions. 

  

L'étudiant "ajourné"  ¨ lõissue de la troisi¯me session de lõann®e acad®mique est autoris® ¨ se r®inscrire 

comme "redoublant".  

  

A la fin de la derni¯re ann®e acad®mique de lõ®talement, le Jury proc¯de ¨ la d®lib®ration sur les r®sultats 

globaux pour l'étudiant pour l'année d' études qui a été étalée.  
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F/ Dispositions transitoires et finales  
 

Article 30 ð Prise de connaissance du règlement des examens  
 

Le présent règlement et les décisions prises en fonction de celui -ci par lõ®tablissement sont port®s ¨ la 

connaissance des étudiants, par voie d'affichage, dès le début des inscriptions.  

 

Article 31 ð Validité du règlement des examens  
 

Le règlement antérieur du Conseil Technique du  7 juillet 2006, est définitivement abrogé à dater du   1er  

avril 2007.  

Le présent règleme nt est d'application dès l'année académique 2007/2008.  

 

 

Le Conseil Technique  

I.d.H.E.O. NANTES  

 

 

Mme le Dr C. BORDAGE      Mme V. CHARDIGNY   

  

 

 

 

Mme le Pr M -F. GARDAHAUT    Mlle A. LEGOFF 

 

 

 

 

M. G. AMYOT DõINVILLE     M. F. de BOISJOLLY     

 

 

 

 

M. S. CHARDIGNY       M. T. JALLAIS   

 

 

 

 

M. T. MATTHEW       M. N. MOUCHET  

 

 

 

 

M. le Dr J. SAADA  

  

 

 

 

 

 


